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ARTICLE PREMIER

I. – Après l’alinéa 41, insérer l’alinéa suivant :

« La mise en œuvre de cette politique d’aide à l’installation et à la transmission en agriculture en 
priorité vers des secteurs stratégiques pour la souveraineté alimentaire, adaptés aux enjeux de 
chaque territoire, et vers des systèmes de production diversifiés s’appuie sur la mise en œuvre de 
plans pluriannuels de développement des filières de transformation des produits bruts agricoles. »

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. –  Le Gouvernement remet chaque année un rapport au Parlement sur la mise en œuvre des 
plans de développement des filières de transformation des produits bruts agricoles. »
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"Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES propose la mise en œuvre de plans 
pluriannuels de développement des filières de transformation des produits bruts agricoles.
Le rapport gouvernemental du 3 avril 2024 sur l’évaluation de la souveraineté agricole et 
alimentaire de la France montre que notre balance commerciale en valeur est excédentaire sur les 
produits bruts (céréales, animaux vivants), mais est globalement déficitaire sur les produits 
transformés hors produits laitiers (produits de la pêche et de l’aquaculture, fruits et légumes 
transformés, pâtes, produits à base de viandes et charcuteries). Le rapport appuie ses conclusions 
sur divers exemples : la France produit ainsi beaucoup plus de bovins qu’elle ne pourrait en 
consommer, mais les exporte jeunes et maigres. Elle est en revanche importatrice de viande. La 
France est également le premier producteur et exportateur européen de céréales (notamment blé, 
maïs), mais importatrice nette de farine, de pâtes alimentaires, de semoule. Pour améliorer notre 
souveraineté alimentaire, le rapport fixe notamment pour objectif de relocaliser la filière 
d’engraissement en viande bovine, qui fait partie des filières dont le taux d’auto-approvisionnement 
est le plus bas. 
Ce rapport indique enfin que cette situation se traduit par une perte de valeur ajoutée du fait de 
l’absence de transformation en France dans certaines filières, qui est le signe d’une importante 
spécialisation du modèle agricole français, fortement intégré dans les échanges internationaux. 
Afin d’atteindre nos objectifs de relocalisation de notre production alimentaire, le groupe 
parlementaire LFI-NUPES propose par cet amendement la mise en œuvre de plans pluriannuels de 
développement des filières de transformation des produits bruts agricoles. La mise en œuvre de ces 
objectifs pourra s’appuyer notamment sur le développement d’un service d’abattoirs de proximité, 
et sur le développement des filières locales, notamment via les Projets Alimentaires Territoriaux 
(PAT), pour réduire la circulation des marchandises et l’utilisation d’emballages et favoriser la 
relocalisation de l’ensemble des chaînes de notre production alimentaire.
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